
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA 
ET LE GOUVERNEMENT DE 

L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUE DES 

INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques, ci-apres denommes les 
"Parties contractantes", 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection reciproque des 
investissements effectues par les investisseurs d'un Etat sur le 
territoire de l'autre Etat sont propres a stimuler les 
initiatives commerciales dans l'un et I'autre Etats et a 
renforcer la cooperation economique entre les deux Etats, 

Sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE I 

Definitions 

Aux fins du present Accord: 

a) Le terme "territoire" designe le territoire du Canada 
et le territoire de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, respectivement, ainsi que les zones 
maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol 
adjacents a la limite exterieure de la mer territoriale 
de l'un ou l'autre des territoires susvises, sur 
lesquelles l'Etat concerne exerce des droits 
souverains, en conformite avec le droit international, 
aux fins de prospection et d'exploitation des 
ressources naturelles presentes dans ces zones; 

b) Le terme "investissement" designe les avoirs de toute 
nature investis par un investisseur de l'une des 
Parties contractantes sur Ie territoire de l'autre 
Partie contractante, soit directement, soit 
indirectement par l'intermediaire d'un investisseur 
d'un Etat tiers, et plus particulierement mais non 
exclusivement: 
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juridique pour eEEectuer des investissements sur Ie 
territoire de l'autre Partie contractante. 

ARTICLE II 

Encouragement des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage la creation de 
conditions Eavorables, propres a inciter les investisseurs de 
l'autre Partie contractante a eEEectuer des investissements sur 
son territoire. 

2 ) 
publiees, 
eEEectues 

Sous reserve de ses lois, reglements et politiques 
chaque Partie contractante admet les investissements 
par les investisseurs de l'autre Partie contractante. 

3) Le present Accord n'empeche aucune des Parties 
contractantes de prescrire des lois et des reglements concernant 
l'etablissement d'une nouvelle entreprise cornrnerciale, 
l'acquisition ou la vente d'une entreprise cornrnerciale sur son 
territoire, a condition que ces lois et reglements soient 
appliques egalement a tous les investisseurs etrangers. Les 
decisions prises en conEormite avec ces lois et reglements ne 
sont pas assujetties aux dispositions des Articles IX et XI du 
present Accord. 

ARTICLE III 

Protection des investissements 

1) Les investissements ou revenus des investisseurs de 
l'une des Parties contractantes beneEicient en tout temps d'un 
traitement juste et equitable, en conEormite avec les principes 
du droit international, et jouissent d'une protection et d'une 
securite pleines et entieres sur Ie territoire de l'autre Partie 
contractante. 

2) Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, 
aux investissements ou revenus des investisseurs de l'autre 
Partie contractante un traitement non moins Eavorable que celui 
qu'elle accorde aux investissements ou revenus des investisseurs 
de tout Etat tiers. 

3) Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, 
aux investisseurs de l'autre Partie contractante, en ce qui 
concerne la gestion, l'utilisation, la jouissance ou la 
liquidation de leurs investissements ou revenus, un traitement 
non moins Eavorable que celui qu'elle accorde aux investisseurs 
de tout Etat tiers. 
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4) Outre les dispositions des paragraphes 2) et 3) du 
present Article, chaque Partie contractante accorde, autant que 
possible et en conformite avec ses lois et r~glements, aux 
investissements ou revenus des investisseurs de l'autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui qu'elle 
accorde aux investissements ou revenus de ses propres 
investisseurs. 

ARTICLE IV 

Exceptions 

Les dispositions du present Accord ne doivent pas etre 
interpretees comme obligeant une Partie contractante a accorder 
aux investisseurs de l'autre Partie contractante les avantages de 
tout traitement, de toute preference ou de tout privil~ge 
decoulant de sa participation a: 

a) une zone de libre-echange ou une union douaniere 
existantes ou futures; 

b) un accord multilateral d'assistance economique 
mutuelle, d'integration ou de cooperation, auquel 
l'une ou l'autre des Parties contractantes est ou 
peut devenir partie; 

c) une convention bilaterale, y compris tout accord 
douanier, en vigueur a la date d'entree en vigueur 
du present Accord et prevoyant des dispositions 
analogues a celles enoncees au paragraphe b) 
ci-dessus; ou 

d) une convention existante ou future de non-double 
imposition ou relative a d'autres questions 
fiscales. 

ARTICLE V 

Compensation pour pertes 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes 
dont les investissements ou revenus sur Ie territoire de l'autre 
Partie contractante auront subi des pertes dues a la guerre, a 
tout autre conflit arme, a un etat d'urgence nationale ou a toute 
autre situation d'effets similaires survenue sur Ie territoire de 
cette derniere se verront accorder, en ce qui concerne la 
restitution, l'indemnisation, la compensation ou autre r~glement, 
un traitement non moins fav0r~tl~ ~~a celui que cette derni~re 
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Partie contractante accorde aux investisseurs de tout Etat tiers. 
Tous versements effectues au titre du present Article devront 
etre prompts, adequats, effectifs et librement transferables. 

ARTICLE VI 

Expropr ia tion 

Les investissements ou revenus des investisseurs de 
l'une des Parties contractantes ne font pas l'objet, sur Ie 
territoire de l'autre Partie contractante, de mesures de 
nationalisation ou d'expropriation ou de toutes autres mesures 
d'effets equivalents (ci-apres denommees "expropriation"), si ce 
n'est pour cause d'utilite publique et a condition que ces 
mesures soient conformes aux voies de droit regulieres, qu'elles 
soient appliquees d'une maniere non discriminatoire et qu'elles 
s'accompagnent du versement d'une compensation prompte, adequate 
et effective dont Ie montant doit correspondre a la valeur reelle 
de l'investissement au moment de l'expropriation. Cette 
compensation, effectivement realisable et librement transferable, 
est versee dans un delai de deux mois a compter de la date 
d'expropriation; elle produit, apres expiration de ce delai et 
jusqu'a la date de versement, des interets calcules au taux 
commercial normal. L'investisseur concerne a droit, en vertu de 
la legislation de la Partie contractante qui procede a 
l'expropriation, a une prompte revision de son cas par une 
autorite judiciaire ou autre autorite independante de cette 
Partie contractante, ainsi qu'a l'evaluation de son 
investissement conformement aux principes enonces dans Ie present 
Article. 

ARTICLE VII 

Transfert de fonds 

1) Chaque Partie contractante garantit, en particulier, a 
tout investisseur de l'autre Partie contractante Ie prompt 
transfert: 

a) des revenus provenant de tout investissement; 

b) du produit de la liquidation totale ou partielle 
de tout investissement; 

c) des sommes destinees au remboursement d'emprunts 
relatifs a un investissement; 
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ARTICLE IX 

Reglement des differends entre un investisseur 
et la Partie contractante d'accueil 
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1) Tout differend entre l'une des Parties contractantes et 
un investisseur de l'autre Partie contractante relatif aux effets 
d'une mesure prise par la premiere Partie contractante sur la 
gestion, l'utilisation, la jouissance ou la liquidation d'un 
investissement realise par cet investisseur et, en particulier 
mais non exclusivement, sur les effets d'une mesure touchant Ie 
transport et la vente des marchandises, l'expropriation vi see a 
l'Article VI du present Accord ou Ie transfert de fonds vise a 
l'Article VII du present Accord est, autant que possible, regIe a 
l'amiable entre les deux parties concernees. 

2) Si un tel differend n'a pu etre regIe a l'amiable dans 
un delai de six mois a compter du moment ou il a ete souleve, il 
pourra etre soumis par l'investisseur a l'arbitrage. 

3) Ce differend sera alors regIe 
conformement au Reglement d'arbitrage de la Commission des 

Nations Unies pour Ie droit commercial international, tel qu'il a 
ete adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa 
resolution 31/98 du 15 decembre 1976. 

ARTICLE X 

Consultations et 
echange d'informations 

A la demande de l'une des Parties contractantes, 
l'autre Partie contractante consent promptement a des 
consultations portant sur l'interpretation ou l'application du 
present Accord. Les deux Parties contractantes, a la demande de 
l'une ou l'autre, echangent des informations quant aux effets que 
les lois, reglements, decisions, pratiques ou procedures 
administratives, ou politiques de l'autre Partie contractante 
peuvent avoir sur les investissements vises par Ie present 
Accord. 
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ARTICLE XI 

DiEEerends entre les Parties contractantes 

1) Tout diEEerend entre les Parties contractantes relatiE 
a l'interpretation ou a l'application du present Accord doit etre 
regIe, si possible, par la voie diplomatique. 

2) S'il ne peut etre regIe par la voie diplomatique, Ie 
diEEerend est soumis pour decision, a la demande de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes, a un Tribunal d'arbitrage. 

3) Le Tribunal d'arbitrage sera constitue pour chaque cas 
particulier. Chaque Partie contractante designera un membre du 
Tribunal dans un delai de deux mois a compter de la reception de 
la demande d'arbitrage, et les deux membres choisiront ensuite un 
ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'approbation des deux 
Parties contractantes, sera president du Tribunal. Le president 
devra etre nomme dans un delai de deux mois a compter de la date 
de designation des deux autres membres du Tribunal. 

4) Si, dans les delais prescrits au paragraphe 3) du 
present Article, les arbitres n'ont pas ete designes, l'une ou 
l'autre des Parties contractantes pourra, en l'absence de toute 
autre entente, inviter Ie President de la Cour internationale de 
Justice a proceder aux designations necessaires. Si Ie President 
est ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes 
ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette 
mission, Ie Vice-President sera invite a Eaire les designations 
demandees. Si Ie Vice-President est ressortissant de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes ou ne peut s'acquitter de 
ladite mission, Ie membre de la Cour internationale de Justice Ie 
plus ancien apres lui qui n'est pas ressortissant de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes sera invite a proceder aux 
designations necessaires. 

5) Le Tribunal d'arbitrage prendra sa decision a la 
majorite des voix. Cette decision sera obligatoire pour les deux 
Parties contractantes. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, 
la decision du Tribunal devra etre rendue dans un delai de six 
mois a compter de la designation du president conEormement aux 
paragraphes 3) ou 4) du present Article. Le Tribunal Eixera sa 
propre procedure. Chaque Partie contractante supportera les Erais 
de son membre du Tribunal et de sa representation dans la 
procedure arbitrale; les Erais relatiEs au president et tous 
Erais restants seront supportes a part egale par les Parties 
contractantes. Le Tribunal pourra touteEois disposer dans sa 
decision qu'une proportion plus elevee des Erais doit etre 
supportee par l'une des Parties contractantes, et cette 
disposition sera obligatoire pour les deux Parties contractantes. 
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ARTICLE XII 

Mod if ica tions 

Le present Accord peut etre modifie par consentement 
mutuel des Parties contractantes. Les modifications entreront en 
vigueur a une date dont il sera mutuellement convenu par un 
echange de notes. 

ARTICLE XIII 

Autres accords internationaux 

Lorsqu'une question est visee a la fois par les 
dispositions du present Accord et de tout autre accord 
international liant les deux Parties contractantes, rien dans Ie 
present Accord n'empechera un investisseur d'une Partie 
contractante qui a des investissements sur Ie territoire de 
l'autre Partie contractante de beneficier du regime qui lui est 
Ie plus favorable. 

ARTICLE XIV 

Entree en vigueur 

1) Le present Accord entre en vigueur a Ia date a laquelle 
les deux Parties contractantes se notifient par ecrit 
I'accomplissement des procedures constitutionne1les requises a 
cet effet. 

2) Le present Accord s'applique a tout investissement d'un 
investisseur de l'une des Parties contractantes sur Ie 
territoire de l'autre Partie contractante effectue Ie ler janvier 
1950 ou apres cette date. 

3) Le present Accord restera en vigueur tant que l'une des 
Parties contractantes n'aura pas notifie par ecrit a l'autre 
Partie contractante son intention de Ie denoncer. L'avis de 
denonciation prendra effet un an apres la date de sa reception 
par l'autre Partie contractante. En ce qui concerne les 
investissements effectues avant la date a laquelle prend effet 
l'avis de denonciation, les dispositions des Articles I a XIII 
inclusivement du present Accord resteront en vigueur pendant une 
periode de vingt ans. 
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DONE in duplicate at Moscow this " 
in the English, French and Russian 
equally authentic. 

-:20 " day of November, 1989, 
languages, all texts being 

FAIT en double exemplai re a Moscou Ie" ~AO " jour de novembre 
1989, en fran9ais, en anglais et en russe, chaque version faisant 
egalement foi. 

For the Government of Canada 

Pour Ie Gouvernernent du Canada 
Brian Mulroney 

For the Government of the 
Union of Soviet 
Socialist Republics 

Pour Ie Gouvernement de 
l'Union des Republiques 
socia1istes sovietiques 

N.r. Ryzhkov 


